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CONSEIL MUNICIPAL DU   13 novembre 2017
Recueil-décisions n° Rc-2017-8

Direction du Secrétariat Général Recueil des décisions L.2122-22 du Code général des
collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2017-309
CULTURE
Niort culture été 2017 - Convention de partenariat 
avec le Centre d'art contemporain photographique 
Villa Pérochon

10 000,00 € net 7

2. L-2017-334
CULTURE
NITRO Festival 2017 - Contrat de cession avec la 
Compagnie Ô KAZOO - Concert DIVIDUALS 

1 055,00 € net 15

3. L-2017-338
CULTURE
NITRO Festival 2017 - Contrat de cession avec SAS 
MIALA - Louisahhh B2B Maelstrom 

5 275,20 € TTC 23

4. L-2017-530
CULTURE
Contrat d'exposition avec l'association 'Vous êtes 
ici....ailleurs'

3 500,00 € net 31

5. L-2017-519 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Convention de cession du droit de représentation de 
spectacle "Le petit peuple lumineux"

3 307,11 € net 39

6. L-2017-525 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Achat de bac, transpalette, penderie chauffante pour 
le nouveau local du service Evènements

5 377,83 HT €
Soit

6 453,40 € TTC
44

7. L-2017-379 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Prestation de service dans le cadre des championnats
de France de voltige aérienne 2017 - Achat de places 
de vols en avion 

4 999,50 € net 46

8. L-2017-522 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Surveillance et sécurité de la Patinoire de la Ville de 
Niort - attribution du marché - société PHENIX 
SECURITE

11 790,00 € HT 
Soit

14 204,59 € TTC

47

9. L-2017-523 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
"Niort en Forme 2017" - Location de l'Acclameur

4 699,00 € HT
Soit

5 638,80 € TTC
49

10. L-2017-465 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Approbation d'un accord cadre de maintenance de la 
solution d'acquisition des données par satellite de 
GEOSYSTEMS

Montant maximum
du marché :

 60 000,00 € TTC
pour 3 ans 

50



11. L-2017-517 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance applicative et développement de la suite 
logicielle MAELIS de la société SIGEC

41 865,00 € HT 
Soit

50 238,00 € TTC

52

12. L-2017-487 DIRECTION DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT

Place Martin Bastard et rue de l'Hôtel de Ville - 
Réalisation d'un schéma directeur et paysager

25 310,00 € HT
Soit

30 372,00 € TTC
54

13. L-2017-506 DIRECTION DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT

Complexe Sportif de la Venise Verte - Proposition 
d'accompagnement technique pour les relations avec 
les partenaires et les financeurs

5 200,00 € HT
Soit

6 240,00 € TTC

55

14. L-2017-481 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
BUREAU VERITAS EXPLOITATION - Participation de 
2 agents à la formation de formateur à la préparation 
de l'habilitation électrique non électricien

4 098,00 € HT
Soit

4 917,60 € TTC

57

15. L-2017-492 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ACTIFORCES - Participation d'un agent à un bilan de 
compétences

1 250,00 € HT 
Soit

1 500,00 € TTC

59

16. L-2017-504 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Marché d'étude pour la virtualisation des postes 
informatiques de Dessins Assistés par Ordinateurs de
la Ville de Niort passé avec la Société AIS

7 950,00 € HT 
Soit

9 540,00 € TTC

60

17. L-2017-478 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - Association Echiquier Niortais - Atelier 
Echecs

540,00 € net 62

18. L-2017-483 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - Association Croix Rouge - Atelier 
Premiers secours

540,00 € net 65

19. L-2017-484 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - Association Le Poing de rencontre 
niortais - Atelier Boxe éducative

810,00 € net 68

20. L-2017-485 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - SOUCHARD Thomas - Atelier Vidéo

540,00 € net 71

21. L-2017-489 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - Association Niort Handball Souchéen - 
Atelier Handball

540,00 € net 74

22. L-2017-490 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Niort 
Handball Souchéen - Atelier Handball

240,00 € net 77



23. L-2017-493 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - Association Stade niortais rugby - 
Atelier Rugby

270,00 € net 80

24. L-2017-494 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - Association Bia Bia - Atelier Danse 
africaine

810,00 € net 83

25. L-2017-495 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - Association Union des Gymnastes 
Niortais - Atelier Gymnastique

270,00 € net 86

26. L-2017-496 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - BERNARD Anouk - Atelier Chants

270,00 € net 89

27. L-2017-500 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre avec l’association SA Souché Niort & 
Marais - Atelier Body karaté

270,00 € net 92

28. L-2017-501 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre avec l’association Dividus - Atelier 
Moyen Age

270,00 € net 95

29. L-2017-502 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre avec DE CARVALHO Tomomi - Atelier 
Flamenco-Sevillane

540,00 € net 98

30. L-2017-508 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - Association Centre d'Etudes Musicales
- Atelier Chorale

1 620,00 € net 101

31. L-2017-509 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - Coopérative activité et emploi 
ACEASCOP FORMASCOPE - Atelier Méditation et 
Sophrologie

540,00 € net 
104

32. L-2017-518 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre avec l’association L'A.M.O.U.E.T.T.E - 
Atelier Bagage de bonne santé

200,00 € net 107

33. L-2017-524 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - Association Judo club niortais - Atelier 
Judo

270,00 € net 110

34. L-2017-532 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre - Association Danse modern' Jazz - 
Atelier Modern' Jazz

810,00 € net 113



35. L-2017-545 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
1er trimestre avec l’association Les Ateliers du 
baluchon - Atelier expressions ludiques & théâtrales

1 080,00 € net 116

36. L-2017-546 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
2ème et 3ème trimestres - Monsieur RODON Cédric 
Ateliers Temps calme et Yoga

1 620,00 € net 119

37. L-2017-528 DIRECTION DE L'EDUCATION
PERSONNEL ET COMPTABILITÉ ECOLES
Accord-cadre fourniture et livraison d'articles de 
papeterie scolaire et de travaux manuels - Marché 
subséquent n°2

49 995,28 € HT
soit

59 994,34 € TTC

122

38. L-2017-499 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Achat de matériel de restauration

11 510,00 € HT 
soit

13 812,00 € TTC
123

39. L-2017-446 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Travaux sur le système de vidéo protection

7 081,01 € HT 
Soit

8 497,21 € TTC
124

40. L-2017-435 DIRECTION DES FINANCES
GESTION FINANCIÈRE ET PATRIMONIALE
Modification de la Régie des recettes pour 
l'Aérodrome

/
125

41. L-2017-471 DIRECTION DES FINANCES

Prestation de réservation et émission de titres de 
transport Air-Fer - Approbation du marché

Montant maximum
du marché :

 24 000,00 € HT
soit

28 800,00 € TTC

127

42. L-2017-482 PARC DES EXPOSITIONS

Parc des expositions - Acquisition de profilés 
aluminium et ses embases

11 969,56 € HT
Soit

14 363,47 € TTC
128

43. L-2017-498 PARC DES EXPOSITIONS

Centre de Rencontre et de Communication - Achats 
de liaisons micros HF

18 648,70 € HT
Soit

22 378,44 € TTC
130

44. L-2017-512 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Salles de crise de l'Hôtel de Ville - Travaux de peinture

et revêtements muraux

7 900,00 € HT
Soit

9 480,00 € TTC

132

45. L-2017-514 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Groupe scolaire Jacques Prévert - Relevé de plan

4 082,00 € HT
Soit

4 898,40 € TTC
133

46. L-2017-454 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Conservation des cimetières - Réaménagement 31 rue
de Bellune - Lot n°3 - Cloisons sèches, menuiseries 
intérieures, faux plafonds - Avenant n°1

1 796,62 € HT
Soit

2 155,94 € TTC

135



47. L-2017-470 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Eglise de Saint-Florent - Remplacement du cadran 
et de l'électro-tintement

4 456,00 € HT
Soit

5 347,20 € TTC

137

48. L-2017-475 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Centre Du Guesclin - Mise en place de filets de 
protection anti-chute et pare gravats

16 871,95 € HT
Soit

20 246,34 € TTC

138

49. L-2017-491 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Groupe scolaire Jules Ferry - Installation d'un 
système de visiophone et de commande électrique 
d'ouverture de la porte d'entrée principale - 
Attribution du marché subséquent

9 875,49 € HT
Soit

11 850,59 € TTC

139

50. L-2017-503 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Espace Michelet - Fourniture et pose de signalétique

14 405,00 € HT
Soit

17 286,00 € TTC
141

51. L-2017-513 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Château de Chantemerle - Travaux de traitement de la
charpente

6 290,50 € HT
Soit

7 548,60 € TTC

142

52. L-2017-455 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Local commercial sis 80 rue Saint Jean - Bail 
commercial avec la Ville de Niort

Recettes :
300,00 € par mois 143

53. L-2017-464 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à 
temps et espaces partagés entre la Ville de Niort 
l'association Just Dance Niort - Avenant n°1

/ 155

54. L-2017-467 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Square Galilée - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Centre Socio Culturel De Part et d'Autre 
- Avenant n°1

/ 157

55. L-2017-468 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 mai 1945
- Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Centre Socio Culturel De Part et d'Autre 
- Avenant n°1

/ 160

56. L-2017-486 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de l'Isle - Convention d'occupation à 
temps partagé entre la Ville de Niort et l'association 
Qi Gong du Dragon - Avenant n°1

/ 163

57. L-2017-507 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n° 18 - 15 rue Berthet - Bail de location avec la
Ville de Niort

Recettes :
52,82 € par mois 165



58. L-2017-516 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 
8 mai 1945 - Convention d'occupation à titre précaire 
et révocable

Recettes :
60,00 € 168

59. L-2017-526 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 
8 mai 1945 - Convention d'occupation à titre précaire 
et révocable

Recettes :
120,00 € 173

60. L-2017-531 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence 

Recettes :
100,00 €

178

61. L-2017-533 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association Centre socioculturel 
Champommier-Champclairot

Participation aux
charges calculée

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le
Conseil municipal

183

62. L-2017-527 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome - Fourniture de radios aéronautiques

7 476,00 € HT 
Soit

9 871,20 € TTC
189

63. L-2017-473 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Petit théâtre Jean Richard - Fourniture de revêtement 
mural acoustique - Attribution du marché

4 748,00 € HT
Soit

5 697,60 € TTC
191

64. L-2017-574
SECRÉTARIAT DES ELUS
Formation des Elus - Convention avec l'Institut de 
Formation des Elus Locaux

200,00 € net 192

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-309

Niort culture été 2017 - Convention de partenariat avec le Centre
d'art contemporain photographique Villa Pérochon

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort et le CACP Villa Pérochon ont
décidé de s’associer en organisant une exposition au Pilori, Espace d’arts visuels de la Ville de Niort
et une exposition en extérieur, Port Boinot à Niort.

La Ville  de Niort  a  demandé à Maud FAIVRE de réaliser  une présentation publique de ses œuvres
rassemblées sous le titre « BOINOT, en vue(s) » du 30 juin au 2 septembre 2017 et au Port Boinot du 30
juin  au  02  septembre  2017.  Il  convient  de  régulariser  cette  prestation  par  l’établissement  d’une
convention de partenariat.

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  une  convention  avec  le  CENTRE  D’ART  CONTEMPORAIN  PHOTOGRAPHIQUE  VILLA
PEROCHON
Adresse : 64 rue Paul François Proust – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 10 000,00 € net et de mandater les
dépenses. 

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- la convention de partenariat,
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1),
- la fiche technique de l’exposition (annexe 2).



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-334

NITRO Festival 2017 - Contrat de cession 
avec la Compagnie Ô KAZOO - Concert DIVIDUALS 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation NITRO Festival 2017, la Ville de Niort a souhaité
proposer deux soirées de musiques contemporaines, indépendantes, électroniques et numériques les
jeudis 24 et vendredi 25 août 2017. A cette fin, le groupe « DIVIDUALS » a donné une représentation de
son spectacle le 24 août 2017. Il convient de régulariser cette prestation par l’établissement d’un contrat
de cession ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la Compagnie Ô KAZOO
Adresse : 38 Chemin du Parc à Fourrages – 86 000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 055,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat  annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-338

NITRO Festival 2017 - Contrat de cession avec SAS MIALA - 
Louisahhh B2B Maelstrom 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a souhaité proposer différents concerts dans le cadre du Festival Electro
« Nitro festival » du 24 au 25 août 2017. A cette fin, le groupe «Louisahhh B2B Maelstrom» a donné une
représentation  de  son  spectacle  le  25  août  2017.  Il  convient  de  régulariser  cette  prestation  par
l’établissement d’un contrat de cession.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec SAS MIALA
Adresse : 69 rue d’Hauteville - 75 010 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 5 275,20 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;

- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-530

Contrat d'exposition avec l'association 'Vous êtes ici....ailleurs'

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la commémoration du 110ème anniversaire de la naissance d’Henri-
Georges Clouzot, la Ville de Niort organise plusieurs manifestations.

Pour rendre hommage à ce grand nom du cinéma français, la Ville de Niort a demandé à l’association
‘Vous êtes ici… ailleurs’, qui l’a accepté, de bien vouloir prolonger la durée de l’exposition et de réaliser
un projet de création artistique basé sur des dispositifs numériques intitulé « Le Clouzoscope interactif » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’ASSOCIATION VOUS ETES ICI… AILLEURS
Adresse : Chez Elsa BENOT – 83 grande rue de la Croix rousse – 69 004 LYON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
-  contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Animation de la Cité
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-519

Convention de cession du droit de représentation de spectacle "Le
petit peuple lumineux"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer  une
déambulation musicale, à destination des familles, le 02 décembre 2017. A cette fin, le producteur «  Sur
Prise Carrée » donnera une représentation de son spectacle « Le petit peuple Lumineux » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec LE PRODUCTEUR « SUR PRISE CARREE »
Adresse : Chez Madame Jeunet Isabelle - 7B Boulevard CARNOT – 78 250 HARDRICOURT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 3 307,11 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive annexée à la présente :

- la convention de cession du droit de représentation de spectacle

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CoNVENr.oN DE CESSiON DU DROt"T DE REPRÉS'ENTilTiON DE SPECTIICLE 

Art 279.b.bis du CGI Ref /2017.VS.Ensemble Déambulatoire.0000001 

• 

ENTRE LES SOUSSiGNÉS : 

Le Producteur 
Sur Prise carrée 
Siège social : 
Chez Madame Jeunet Isabelle 
7B Boulevard Carnot 
78250 Hardricourt 
N° Siret : 821 684 206 
code APE : 9499 Z 
Valablement représenté par 
M. Didier Pallagès,
En qualité de : président
Adresse de correspondance :
Association Sur Prise Carrée
62 rue de Taverny
95550 Bessancourt
France
ci-après dénommé Sur Prise Carrée «le Producteur»

IL EST EXPOSÉ CE QUi SUiT : 

Mairie de Niort 
Monsieur le Maire 
Place Martin BASTARD 
CS 58755 79027 
79027 Niort Cedex 

Forme juridique : collectivité locale et territoriale 
Valablement représenté par 
BALOGE Jérôme 
En qualité de : Maire 
N° Siret: 21790191700013 
code APE: 0751A 
N° Licence/Catégorie : 142543/3 

N° TVA 
Personne de contact : LEBON Delphine 
Tel: 05.49.78.74.84 
email: 

ci-après dénommé «!'Organisateur»

LE PRODUCTEUR cède le spectacle à l'organisateur moyennant le paiement du montant défini ci-après. LE 
PRODUCTEUR déclare disposer du droit de représentation du spectacle pour lequel il s'est assuré 
éventuellement ou également le concours d'artistes, musiciens et techniciens nécessaires à sa préparation et à 
son éxécution. Thrganisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

CECI EXPOSÉ. iL EST CONVENU CE QUi SUiT : 

ARTICLE 1-0bjet 

Titre du spectacle : Ensemble déambulatoire 
Description du spectacle : 2 échassiers lumineux et 3 musiciens lumineux. Cette formation s'appelle Le Petit 
Peuple Lumineux. 

Durée : 120 minutes 
Lieu de représentation : Centre Ville de Niort 

ARTICLE 2-Modalités Techniques 

Arrivée le 2/12/2017 à 11h30 
Montage/Durée répétition/Durée Balance exigée le: 2/12/2017 de 11h30 à 16h30 
Démontage : A l'issue de la représentation 
L'Organisateur certifie s'être assuré de la disponibilité du lieu désigné ci-dessus, de la disposition des salles 
ainsi que du personnel nécessaire à son bon fonctionnement général dont le producteur déclare connaître et 
accepter les caractéristiques techniques. En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer le lieu du spectacle 
sans l'ordre écrit du producteur. Les Obligations respectives du producteur et de l'organisateur sont détaillées 
dans les articles suivants et font parties intégrantes au présent contrat. 

Sur Prise carré-Association Loi 1901-?B Boulevard Carnot 78250 Hardricourt PAGE 1 Il 
N°Siret: 821684206- Code Ape: 94992 

!BAN: FR76 4255 9000 6941 0200 4372 909
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-525

Achat de bac, transpalette, penderie chauffante pour le nouveau
local du service Evènements

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du déménagement du service Evènements de Boinot vers le site de  
Jean-Jaurès et  afin de continuer la démarche de bien-être au travail  et  minimiser le port  de charge
lourde, le service souhaite investir dans des palettes plastiques et transpalette. A cette fin, l’entreprise
Rechange Auto Industrie a été désignée comme fournisseur ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise RECHANGE AUTO INDUSTRIE
Adresse : 11 boulevard des Rochereaux – 79 180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 377,83 € HT soit 6 453,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis 
- le bon d’engagement 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-379

Prestation de service dans le cadre des championnats de France
de voltige aérienne 2017 - Achat de places de vols en avion 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite faire bénéficier de baptêmes aéronautiques pour 110 jeunes
issus des quartiers populaires afin de promouvoir l’égalité des chances ;

DECIDE
Art. 1 - 
L’achat de places pour des baptêmes aéronautiques afin de contribuer à l’opération de découverte de
l’aéronautique pour des jeunes niortais auprès de la FEDERATION FRANCAISE AERONAUTIQUE
Adresse : 155 avenue de Wagram – 75 017 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 4 999,50 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-522

Surveillance et sécurité de la Patinoire de la Ville de Niort -
attribution du marché - société PHENIX SECURITE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  volonté  de la  Ville  de Niort  de sécuriser  l’accès et  le  bon déroulement  des séances
publiques à la patinoire ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’attribuer  à  la  société  PHENIX  SECURITE  le  marché  subséquent  à  l’accord-cadre  14165B003
concernant  la  surveillance  et  la  sécurité  de  la  patinoire  pendant  les  séances  publiques,  lorsque
nécessaire, les mercredis, vendredis, samedis et dimanches jusqu’à fin mai 2018.
Adresse : 2 rue Robert Turgot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au marché évalué à 11 790,00 € HT soit 14 204,59 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présent et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-523

"Niort en Forme 2017" - Location de l'Acclameur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’honorer les frais et prestations facturées par la So Space pour l’utilisation de
l’Acclameur  à  l’occasion  de  l’organisation  de  « Niort  en  Forme »  qui  s’est  déroulé  le  samedi
23 septembre 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer le Club et la Halle Evénementielle à la SO SPACE
Adresse : 50 rue Charles Darwin – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 699,00 € HT soit 5 638,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexé à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-465

Approbation d'un accord cadre de maintenance de la solution
d'acquisition des données par satellite de GEOSYSTEMS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise la solution d’acquisition de données par satellite avec le service
de correction centimétrique de la société GEOSYSTEMS ;

Considérant qu’un contrat auprès de la société possédant l’exclusivité de la distribution de la solution
matérielle et logicielle est nécessaire pour en assurer l’assistance et la maintenance ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer  un accord-cadre  pour le  support  technique,  la  maintenance,  l’abonnement  au  service  de
correction et le développement de projets autour de cette solution avec la société GEOSYSTEMS
Adresse : 6 rue Jean-Pierre Timbaud – 78 180 MONTIGNY LE BRETONNEUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’accord-cadre fixé à 60 000,00 € TTC maximum sur sa
durée de 3 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- DUREE DU MARCHE 

3 

L'accord cadre a une durée de 3 ans, à compter du 10 octobre 2017 ou de sa notification si elle est ultérieure. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre ezcc A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et 

adresse):  

INTITULE DU COMPTE; 

DOMICILIATION 

Code établissement 

Code guichet :  

Numéro de compte: 

Clé Rib: 

lBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 

swift: 

ARTICLE 6 - A VANCE 

Le titulaire 

- refuse X 

- ne refuse pas D 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

ARTICLE 7- ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) : 

492 245 592 00026 

(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

*Dans tous les cas, le n° SIREN (9 ch({fres racine du n° SIRET) doit être strictement identique à celui de
l'établissement titulaire du marché déclaré en article l"' du présent acte d'engagement.







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-517

Maintenance applicative et développement 
de la suite logicielle MAELIS de la société SIGEC

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  maintenance  applicative  et  de
développement  de  la  suite  logicielle  MAELIS  avec  la  société  SIGEC,  pour  une  durée  de  un  an
reconductible, à compter du 1er janvier 2017 ;

Considérant que la Ville de Niort envisage de créer des télé-services concernant les affaires scolaires au
sein de son portail citoyen ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de développement et implémentation dans le système d’information 
existant des e-services avec la société SIGEC
Adresse : Route de Beaudinard - Le Clos Fleuri - 13 400 AUBAGNE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  estimé  à  41 865,00 € HT soit
50 238,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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1. Objet et étendu du marché 
 
1.1. Objet du marché 
 

L’objet est en lien avec le logiciel MAELIS de gestion des affaires scolaires de la Direction de 
l’Education  et le portail citoyens de la ville de Niort développé par LibreAir. 

Il concerne des prestations complémentaires, hors maintenance et hors assistance, de réalisation et 
intégration au portail d’un module « Education » permettant aux familles de gérer les données du dossier 
famille, les inscriptions scolaires ainsi que les créneaux de réservations à la restauration scolaire et au 
centre de loisirs. 

La mise à disposition des e-services se fera en 2 phases : 

• Phase 1 : 

1. Consultation et modification des données de la fiche famille 

2. Modification des créneaux de restauration scolaire 

3. Modification des créneaux pour le centre de loisirs 

• Phase 2 : 

1. Demande d’inscription scolaire pour une nouvelle famille 

2. Demande d’inscription scolaire pour une famille déjà existante 

3. Recherche du secteur scolaire 

 

1.2. Attendus 
 
Les livrables attendus sont les suivants : 

 

• Planning de déploiement 

• Application connecteur (.war) WS 

• Spécification détaillées WS avec WSDL 

• Pour chaque télé-services : 

o Une documentation fonctionnelle de l’implémentation des données dans Maelis (avec 
présentation détaillée des IHM concernées). 

o Une documentation technique et fonctionnelle des différents paramétrages nécessaire à 
la bonne intégration ou interrogation des données dans Maelis. 

• Cahier de recette d’intégration des données dans Maelis 

 

 

 

2. Modalités de gestion de projet 

2.1. Dispositions particulières 

 

Une étude préalable a permis de définir les webservices à déployer sur l’infrastructure de la ville de 
Niort. Celle-ci valide la faisabilité technique du projet côté société SIGEC. 
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2.2. Pré requis technique 

La version Maélis installée permet l’intégration des web services. 
 

2.3. Démarche projet 

Un responsable de projet de LibreAir coordonne ce projet conformément au marché « Acquisition 
d’une solution de gestion de la relation citoyenne » passé entre LibreAir et la ville de Niort. 

Il assure la coordination technique entre les équipes de SIGEC et de LibreAir. 

Il est le garant de la qualité des prestations réalisées. 

Il est le garant du phasage du projet et gère son avancement. 

Il met en place des points d’avancement réguliers qu’il formalise par un des compte rendus.  

 
SIGEC est garant de l’intégration des données, de l’évolution des paramétrages de Maélis liés à ce projet 
et de la qualité des données transmises au portail. 
 

2.4. Phasage 

Une réunion de lancement contractuelle détermine, pour chaque phase, les dates des différentes sous 
phases et points clés (MOM, VA, VSR) du projet. Elle réunira téléphoniquement les intervenants de la 
Ville de Niort, de SIGEC et de LibreAir. 

Elle a lieu dans les 2 semaines suivant la notification du projet. 

La mise en œuvre opérationnelle du projet est prévue idéalement sur le quatrième trimestre 2017 pour 
la phase 1 et le premier trimestre 2018 pour la phase 2.  

 

2.5. Vérifications 

Les vérifications sont réalisées conformément à l’article 11.2 du CCAP de l’accord-cadre. 

Les vérifications ont lieu pour chaque phase. 

La MOM correspond à la livraison des web services développés et installés dans l’environnement de test 
de la ville de Niort, de la documentation technique et de la bonne : 

• Intégration des données dans Maélis, 

• Remonté d’information dans le portail citoyen. 

 

La VA est prononcée à l’installation des web services dans l’environnement de production.  

 

La VSR est d’une durée de 1 mois à compter la notification positive de la VA. Elle est réalisée par un 
panel de citoyens et par les agents de la Direction de l’Education dans le cadre de l’actualisation 
quotidienne des données des usagers. 

 

 

3. Modalités administratives 

3.1. Délai d’exécution 

Le délai d’exécution du marché subséquent part de la date de sa notification. 
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Par Dérogation à l’article 13 du CCAG TIC, chaque phase est déclenchée par un Ordre de Service (OS) 
notifié au titulaire. Il en accuse réception sous 48 heures par courriel en confirmant la bonne réception de 
l’OS. L’OS précisera le planning de réalisation déterminé lors de la réunion de lancement de la phase.  

 

3.2. Pénalité de retard 

Conformément à l’article 16 du CCAP de l’accord-cadre, le titulaire encourt des pénalités en cas de 
retard dans l’exécution des prestations par rapport au planning acté conjointement lors de la réunion de 
lancement. 

 

3.3. Garantie technique 

La garantie des développements effectués est celle déterminée dans l’article 15 du CCAP de l’accord-
cadre. 

 

3.4. Facturation 
Pour chaque phase, la facturation est réalisée en 3 fois : 

• 30% du montant de chaque phase à l’issue de la MOM ; 

• 35% du montant de chaque phase à l’issue de la notification positive de la VA ; 

• 35% du montant de chaque phase à l’issue de la notification positive de la VSR. 

 

3.5. Pièces contractuelles 
Les pièces constitutives du contrat sont les suivantes, listées par ordre de priorité décroissant : 

 Acte d’engagement 

 Cahier des Clauses Particulières 

 Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

 Mémoire technique du titulaire 

 Pièces de l’accord-cadre. 

 







ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION 

3 

La mise en œuvre Liu man.:hé subséquent N° l s'effectuera 1t compter d'octobre 2017 ou de sa notification si 
ultérieure. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouve1t dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénominalion el adresse): 
Bpifrance Financement 
27 - 31 avenue du Général Leclerc - 94710 MAISONS ALFORT Cedex 

INTITULE DU COMPTE : 
Sigec 

DOMICILIATION 
Code établissement 1
 Code guichet :  
Numéro de compte : 
 Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account 
Number) FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift:  

ARTICLE 7 - ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) 

333 73 062 00015 
(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

*Dan.ç tous les cas, le n° SIREN (9 c/1{{fres racine du n° SIRET) doit être strictement identique à celui de
l'établissement titulaire du marché déclaré en article Y' du présent acte d'engagement.

ARTICLE 6 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 6 
mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses toits exclusifs 

En cas de résiliation du marché, Je titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en régie 
ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 





DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE

Mise en place de web services pour les affaires scolaires dans le portail citoyen

Désignation Montant HT € TVA Montant TTC €

Acquisition licences phase 1

Licences web services phase 1

Prestations phase 1

spécifications détaillées 278,00   

Recette 208,50   

Montant total Phase 1

350,00   

Acquisition licences phase 2

Licences web services phase 2

Prestations phase 2

spécifications détaillées 278,00   

Recette 208,50   

Montant total Phase 2

390,00   

MONTANT TOTAL (à reporter à l'acte d'engagement)

17 500,00 3 500,00   21 000,00   

1 390,00 1 668,00   

1 042,50 1 251,00   

19 932,50 3 986,50 23 919,00

Pour information maintenance annuelle phase 1 à 
l'issue garantie

1 750,00 2 100,00   

19 500,00 3 900,00   23 400,00   

1 390,00 1 668,00   

1 042,50 1 251,00   

21 932,50 4 386,50 26 319,00

Pour information maintenance annuelle phase 2 à 
l'issue garantie 1 950,00 2 340,00   

41 865,00   8 373,00   50 238,00   



Direction Développement
Urbain et Habitat

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-487

Place Martin Bastard et rue de l'Hôtel de Ville - 
Réalisation d'un schéma directeur et paysager

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la présente étude a pour objet la réalisation d’un schéma directeur urbain et paysager,
place Martin Bastard et rue de l’Hôtel de Ville ;

DECIDE
Art. 1 - 
De faire réaliser cette étude par le Groupement Gilles GAROS 
Adresse : 45 bis rue du Loquidy – 44 300 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 25 310,00 € HT soit 30 372,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant : 

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Développement
Urbain et Habitat

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-506

Complexe Sportif de la Venise Verte - 
Proposition d'accompagnement technique 

pour les relations avec les partenaires et les financeurs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du projet de restructuration du complexe sportif de la Venise Verte, il y a
nécessité  de  trouver  un  accompagnement  technique  pour  les  relations  avec  les  partenaires  et  les
financeurs ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec EKIDEN CONCEPT
Adresse : 14 avenue de l’Europe – 77 144 MONTEVRAIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 200,00 € HT soit 6 240,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant : 

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-481

Formation du personnel - Convention passée avec 
BUREAU VERITAS EXPLOITATION - Participation de 
2 agents à la formation de formateur à la préparation 

de l'habilitation électrique non électricien

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire, afin d’effectuer des économies budgétaires, de former 2 agents à la
préparation électrique non électricien, compte tenu du nombre de groupes d’agents à former chaque
année ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec BUREAU VERITAS EXPLOITATION
Adresse : 1 bis rue de la Dutée – BP 20162 – 44802 ST HERBLAIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 4 098,00 € HT soit 4  917,60 €
TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Modalités de paiement 

(@) 
.. ,,,.,,,,, 
Ui1illtl 

Les factures ou factures valant convention simplifiées dans le cas de stage imputable, sont payables net sans 
escompte à réception, de préférence par virement bancaire au compte référencé ci-après : 

NATIXIS 

Nous vous serions reconnaissants de nous indiquer : 

La raison sociale du client payeur : 

Le numéro SIRET du client payeur 

Le numéro de TVA Intracommunautaire 

L'adresse de facturation 

1

Dans le cas de stage Imputable, nous communiquer impérativement les références et la copie de l'accord 
de prise en charge de l'OPCA. Dans tous les cas, le client s'engage contractuellement sur le règlement de 
cette facture. La facture est émise au démarrage de chaque session de formation. 

Le présent contrat comporte 8 pages, y compris les conditions générales de service Bureau Veritas (référencées 
CGSF-VC BV EXPLOITATION), les conditions spécifiques formation ainsi que le programme détaillé du stage. 

Révision - indice O 
A St Herblain 
Le 6 Juin 2017 

Bureau Veritas 
Willy HAEGEMAN 
Chef de Service Formation 
797527 /170606-0592 

Révision - indice 1 Révision - indice 2 BON POUR ACCORD 
A 
Le 
Le client (cachet/signature) 

Le retour du présent contrat vaut acceptation de nos conditions générales de vente 

Lucien..J 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-492

Formation du personnel - Convention passée avec ACTIFORCES -
Participation d'un agent à un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent dans le cadre de son reclassement professionnel
pour raison de santé ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ACTIFORCES
Adresse : 20 avenue Marcel DASSAULT – 37 200 TOURS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 250,00 € HT  soit
1 500,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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la stratégie de résultat 

DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

N
°

044-17 

Entre les soussignés : 

et 

et 

ACTIFORCES (n ° de déclaration d'activité 24 370 065 237) 

20, Avenue Marcel DASSAULT 
Quartier des Deux Lions 
37 200 TOURS 

Représentée par Monsieur Dominique LIJOUR, en qualité de Directeur 
Général. 
D'une part, 

MAIRIE NIORT 

Place Martin-Bastard 
BP 516 
79022 Niort Cedex 

Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE en qualité de Maire 
D'autre part, 

Monsieur , salarié de la Mairie de NIORT, 
désigné, ci-après, le bénéficiaire. 

est conclue la convention suivante, en application du Livre VI du Code du Travail 
portant sur l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de 
l'éducation permanente et des articles R.6331-1 et suivants de ce livre : 

ARTICLE 1 - OBJET, NATURE ET DUREE DE LA FORMATION 

Le cabinet Actiforces réalise la prestation suivante : 

1) Intitulé : Bilan Professionnel
2) Programmes et méthodes : en votre possession
3) Type d'action (au sens de l'article L. 900-2 du code de travail) : formation 

continue
4) Intervenant: Delphine LEMOINE
5) Planning d'intervention :

26/09/2017 (14h00-17h00), 04/10/2017 (14h00-17h00), 11/10/2017 (14h00-17h00), 
19/10/2017 (14h00-15h30), 24/10/2017 (09h00-12h00), 31/10/2017 (09h00-12h00), 
07/11/2017 (09h00-12h00), 14/11/2017 (09h00-10h30)

6) Durée : 21 heures
7) Lieu : 3 rue Archimède - 79000 Niort
8) Bénéficiaire : Monsieur 

. -isQ or-a;�NNEL 
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ACTIFORCES 
i.,,,..,.._..,. ....... iu. 

ARTICLE 2 

En contrepartie de cette prestation de Bilan Professionnel, l'employeur s'engage à 
acquitter les frais suivants pour un bénéficiaire : 

TOTAL HT .................................................. 1 250,00 € 

TVA 20 % •••..•••...........................•................. 250,00 € 

TOTAL ne ................................................ 1 500,00 € 

MODALITES DE REGLEMENT 

Nos conditions générales d'intervention prévoient un règlement par virement bancaire 
de nos honoraires au démarrage du bilan. Echéance le 15 du mois suivant. 

En cas de paiement effectué par un OPCA/F AF, il vous appartient de vérifier 
!'imputabilité de la formation auprès de votre OPCA, de faire votre demande de prise 
en charge, et de l'indiquer explicitement ci-dessous. Si votre accord de prise en 
charge ne nous est pas parvenu avant la fin de la formation vous serez facturé dans 
l'intégralité. 

NOM ET ADRESSE DE L'ORGANISME PAYEUR: 

ARTICLE 3 - REPORT, ANNULATION, DEDOMMAGEMENT 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'entreprise pour la 
durée visée à l'article 1. 

En cas de report ou d'annulation, nous vous demandons de bien vouloir nous prévenir 
sous 15 jours. 

En cas d'annulation répétitive sans motif valable, excepté cas de force majeure, et sans 
le respect des 15 jours de délai, nous serions dans l'obligation de facturer 50 % du coût 
de la prestation. 

Fait en trois exemplaires, à Niort, le 6 septembre 2017 

Pour l'employeur 
Signature et cachet 

Pour le Maire de Niort 
L1inl dèlégu 

Lut,e�HOU SE 

Le bénéficiaire  Le cabinet 
ACTlfORCES · · 

Cabinet Conseil 

Fax : 05 49 49 42 ,9 

N· � actr.1.è 243700E5n 7 
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Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-504

Marché d'étude pour la virtualisation des postes informatiques de
Dessins Assistés par Ordinateurs de la Ville de Niort passé avec la

Société AIS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort s’est inscrite dans une démarche de modernisation et de sécurisation
globale  de  l’infrastructure,  il  est  nécessaire  de  faire  une  étude  pour  la  virtualisation  des  postes
informatiques  afin  d’apporter  une  sécurisation  et  une  rapidité  accrue  au  poste  de  travail  et  à  son
déploiement. La virtualisation du poste informatique consiste à afficher sur un, des dizaines, centaines
voire des milliers de postes physiques, une image virtuelle du poste utilisateur qui est en fait réellement
exécutée sur un serveur distant ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société AIS
Adresse : 2 rue Michaël Faraday – 44800 SAINT HERBLAIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à un montant de 7 950,00 € HT soit
9 540,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2: OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet une étude pour la virtualistaion des postes DAO dans les services de la 
Ville de Niort 

fi s'agit d'un marché à bons de commandes. 

ARTICLE 3: MONTANT DU MARCHE 

Le montant du marché, conformément au devis joint, est de 

M arché 

Montant Total 

Le montant total proposé est fixé à 9540 Euros T.T.C. 

MontantHT 

7950€ 

Soit en lettres, en Euros : Neuf mille cinq cent quarante euros toutes taxes comprises 

ARTICLE 4: REMISE SUR CATALOGUE 

Le titulaire du marché s'engage à assurer à chaque commande de la Collectivité, la remise suivante sur les 
tarifs de son catalogue : 

0 % Soit en lettres : Zéro .................................................................. · ........... ·· · ..... · · · · ·· .. 1 

Si celte =one n'est pas complétée, le taux de remise sera considéré comme =éro 

Cette remise ne peut empêcher la Collectivité de bénéficier d'éventuelles promotions proposées par le 
titulaire. Le prix le plus avantageux sera appliqué. 

ARTICLE 5: PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent accord cadre en faisant porter le 
montant au crédit du compte ouvert : 

au nom de : AIS 

domiciliation: Société Générale 8 Place Royale 44000 Nantes 

code établissement :  

compte n°: 

IBAN:  

code guichet :  clé 

R.I.B. :  

code BIC :  

N° SIRET de facturation * : 413 309 675 00051 (9 chiffres SIREN + 5 chiffres NIC) 

*Une facture qui présenterait un numéro de SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-478

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association Echiquier Niortais - Atelier Echecs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association ECHIQUIER NIORTAIS
Adresse: 49 Rue de Ribray – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-483

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association Croix Rouge - Atelier Premiers secours

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CROIX ROUGE
Adresse : 6 bis rue Rochette – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-484

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association Le Poing de rencontre niortais - Atelier Boxe éducative

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017  par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - Maison des associations – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 810,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-485

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
SOUCHARD Thomas - Atelier Vidéo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Monsieur SOUCHARD THOMAS
Adresse : 23 rue du Jaune 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-489

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association Niort Handball Souchéen - Atelier Handball

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association NIORT HANDBALL SOUCHEEN
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des associations – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-490

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Niort Handball
Souchéen - Atelier Handball

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  ou  extra  scolaires  pour  l’été  2017  concernant  l’activité
handball, il convient de régulariser cette prestation par l’établissement d’une convention ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association NIORT HANDBALL SOUCHEEN
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des associations - 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-493

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association Stade niortais rugby - Atelier Rugby

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association STADE NIORTAIS RUGBY
Adresse: 57 rue Sarrazine – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-494

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association Bia Bia - Atelier Danse africaine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association BIA BIA
Adresse : 18 rue Elsa Triolet – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 810,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-495

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association Union des Gymnastes Niortais - 

Atelier Gymnastique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association UNION DES GYMNASTES NIORTAIS
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - Maison des associations - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-496

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
BERNARD Anouk - Atelier Chants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Madame BERNARD Anouk
Adresse : 14 rue Jacques Rimbault – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-500

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre
avec l’association SA Souché Niort & Marais - Atelier Body karaté

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association SA SOUCHE NIORT & MARAIS
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des associations – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-501

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre
avec l’association Dividus - Atelier Moyen Age

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer une convention avec l’association DIVIDUS
Adresse : 58 Boulevard des Arandelles – 79 180 CHAURAY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-502

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre
avec DE CARVALHO Tomomi - Atelier Flamenco-Sevillane

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec DE CARVALHO TOMOMI
Adresse : 29 Impasse de Champs Bouchet – 79 230 AIFFRES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-508

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association Centre d'Etudes Musicales - Atelier Chorale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 Septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse: 34 ter rue Victor Hugo – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 620,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-509

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Coopérative activité et emploi ACEASCOP FORMASCOPE - 

Atelier Méditation et Sophrologie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec la COOPERATIVE ACTIVITE ET EMPLOI ACEASCOP FORMASCOPE
Adresse : Technoforum ZI du Sanital - 16 rue A. Einstein – 86 100 CHATELLERAULT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-518

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre
avec l’association L'A.M.O.U.E.T.T.E - 

Atelier Bagage de bonne santé

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 Septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association L’A.M.O.U.E.T.T.E
Adresse  :  Rue  de  l’Alma  –  BP 326,  Centre  hospitalier  de  Saintonge  -  Centre  de  coordination  en
cancérologie - 17108 SAINTES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 200,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-524

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association Judo club niortais - Atelier Judo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’ASSOCIATION JUDO CLUB NIORTAIS
Adresse : 8 rue Barra – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-532

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre -
Association Danse modern' Jazz - Atelier Modern' Jazz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association DANSE MODERN’N JAZZ
Adresse : 11 chemin des Bourlotières – 79 160 COULONGES SUR L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 810,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-545

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 1er trimestre
avec l’association Les Ateliers du baluchon - Atelier expressions

ludiques & théâtrales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 Septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2017-2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : 202 avenue Saint-Jean d’Angély - Théâtre Jean Richard - 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 080,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-546

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2017-2018 - 
2ème et 3ème trimestres - Monsieur RODON Cédric 

Ateliers Temps calme et Yoga

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2017-2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec  Monsieur RODON CEDRIC
Adresse : 96 rue Chabaudy – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 620,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-528

Accord-cadre fourniture et livraison d'articles de papeterie scolaire
et de travaux manuels - Marché subséquent n°2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de fournir des articles de papeterie scolaire et de travaux manuels dans les
écoles publiques niortaises ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché d’un an avec la librairie papeterie SADEL
Adresse : 18 boulevard des Fontenelles – 49 320 BRISSAC-QUINCE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 49 995,28 € HT soit 59 994,34 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE SUBSEQUENT CONCLU SUR LA BASE DE L'ACCORD 

CADRE 

Le présent marché subséquent a pour objet 

FOURNIT URE ET LIVRAISO N D'ART IC LES D E  PAPET ERIE 
SC OLAIRE ET D E  T RAVAUX MA N UELS 

ARTICLE 3 - MONTANT DU MARCHE SUBSEQUENT 

Le marché subséquent prévoit un maximum pour une durée d' l an en valeur E hors taxes 

Maximum 

89 000 € HT 

ARTICLE 4 - MONTANT 

Le montant estimatif annuel du contrat, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

49 995,28 euros 

9 999,06 euros 

59 994,34 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du devis quantitatif estimatif aux quantités 

effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 

quantitatif estimatif 

En cas de groupement conjoint, une annexe au présent acte d'engagement indique la répartition détaillée des 

prestations que chacun des membres du groupement s'engage à exécuter. Toutefois, pour les accords-cadres et 
les marchés à bons de commande, l'annexe peut n'indiquer que la répartition des prestations. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans ! 'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir im compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et 

adresse): 

INTITU LE DU COMPTE  

DOMICILIATION: 

Code établissement:  

Code guichet :  

Numéro de compte: 

Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account Number)  

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift  





































Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-499

Achat de matériel de restauration

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’équiper des restaurants scolaires en mobilier en raison de la vétusté de divers
équipements ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société D.P.C
Adresse : Zone de Riparfond – 1 rue Pierre et Marie Curie – 79 300 BRESSUIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis évalué à 11 510,00 € HT soit 13 812,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 17 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-446

Travaux sur le système de vidéo protection

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que certains équipements de vidéo protection présentent des dysfonctionnements en raison
de remontées d’eau dans les chambres techniques,  qu’il  convient  dès lors  de mettre hors d’eau les
équipements électroniques impactés ;

 Considérant, par ailleurs, qu’il y a lieu d’établir un aiguillage avec repérage sur plan dans la perspective
d’un renforcement du système;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société BOUYGUES ENERGIES SERVICES
Adresse : 5 rue Jean-François Cail – 79 000 NIORT

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 081,01 € HT soit 8 497,21 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 3 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-435

Modification de la Régie des recettes pour l'Aérodrome

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu les articles R.1617-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article 432-10 du Code pénal ;

Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales ;

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d’empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-
après : 

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 20 mai 1994 fixant l’indemnité de responsabilité aux régisseurs
des régies d’avances et de recettes ;

Vu la décision n°20070265 du 26 juin 2007 instituant une régie de recettes pour l’aérodrome, modifiée
par la décision n°20080623 du 16 décembre 2008, modifiée par la décision n°20100504 du 09 juillet
2010, modifiée par la décision n°20100989 du 27 décembre 2010, modifiée par la décision n°2012-274
du 15 novembre 2012 ;

Vu l’avis conforme du Trésorier Principal Niort Sèvre,

Considérant que l’aérodrome est transféré à la Ville de Niort, une régie de recettes est nécessaire pour
l’encaissement des certains produits ;

DECIDE

Art. 1
La décision n°20070265 du 26 juin 2007 modifiée instituant une régie de recettes pour l’aérodrome, est
modifiée comme suit : 

. Un fonds de caisse d’un montant de 200 euros est mis à la disposition du régisseur.

. Le  montant  maximum  de  l’encaisse  que  le  régisseur  est  autorisé  à  conserver  est  fixé  à
3 000 euros.

. Le régisseur est assujetti à un cautionnement de 460 euros selon la règlementation en vigueur.



. Le régisseur percevra une NBI selon la réglementation en vigueur.

Art. 2
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 3
Il sera rendu de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-471

Prestation de réservation et émission de titres de transport Air-Fer -
Approbation du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas  90 000 HT,  ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite mettre en place une prestation de réservation et émission de
titres de transport Air-Fer pour les déplacements professionnels des élus et des agents ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise CENTRE OUEST TOURISME 
Adresse : 4 rue de Temple – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant maximum de 24 000 € HT soit
28 800 € TTC pour une année.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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...............
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................... 
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....... ... .. 
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Le règlement sera effectué par virement administrati( dans les conditions et délais prévus et au décret n
269 du 29 mars 20 l 3 relatif à la lutte contre le8 retards de paiement dans les contrats de la commande 

°

pub[i
20 

q
U-
ue

modifié par i 'article l 83 du décret 20 l 6-3 60 du 25 mars 20 l 6 relatif aux marchés publics.

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours.

ARTICLE 7- ETABL1SSE1"ŒNT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chfffres
identifiant S[REN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /N1C) :

.. ...... 306.894.36 l .OOO 14 .............................................. .
....... (9 chiffres SIR.EN* + 5 chiffres NlC) 

Une facture qui présentt)rnit un n" SlRET dit1ër•!nt de celui déclaré ci-dessus sera rejetée

'Dans tous les cas. le n" S!REN (<J chijjl'es racine du n ° SIRET) doit être strictemeni identique à celui de 
! 'établissement titulaire du marché déclaré en article I"' du présent acte d ·engagement.

ARTICLE 8- CONTROLE DE L'EX1STENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par !.a signature du présent acte d'ongllgement l'exactttude Je;::; renseignements fournis
conformément ,l l'article ·P� du décret 25 mars 2016 relatif aux. marchés publies, et :;'engage a produire tous les
6 mois [es pièces mentionnées aux articles 0.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de
rés;iiation du marché suivie ou non Je la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses tort'., exclusifs 

Ei� ca:, Je résiliation du marché. le titulaire est informé que le:-; c.,,::c6dents de dépenses résultant de ln mise en
l'égic ,)l\ de la passar.iu11 d'un ,\ttt:e rnarché, seront µrélevés :mr les plus proches sommes qui peuvent lui être
dues. 

,U{l'lCLE 9 - PŒCES CONTRACTFELLE:S

L'Acte d'engagi;mcnt 
Le Rodet·l!au des P1·ix Unttai!·es
L,"�)tfre techniqu:.; du tituia!ri::





Parc des Expositions

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-482

Parc des expositions - Acquisition de profilés aluminium et ses
embases

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la vétusté de certains profilés ainsi que de leurs embases pour le montage des cloisons ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir des profilés aluminium ainsi que leurs embases
pour l’installation des différents salons au Parc des Expositions ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société SODEM SYSTEM
Adresse : Le Mesnil Simon – 28 260 ANET

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 969,56 € HT soit 14 363,47 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Parc des Expositions

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-498

Centre de Rencontre et de Communication - 
Achats de liaisons micros HF

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir des liaisons micros HF au Centre de Rencontre
et de Communication pour anticiper les perturbations sur la fréquence des 700 Mhz ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société TEDELEC
Adresse : 2 A avenue Normandie Niemen - CS 98420 – 79 024 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 18 648,70 € HT soit 22 378,44 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-512

Salles de crise de l'Hôtel de Ville - Travaux de peinture 
et revêtements muraux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’aménagement des locaux pour la création de salles de crise ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la SOCIETE NIORTAISE DE PEINTURE
Adresse : 21 rue Pied de Fond – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 900,00 € HT soit 9 480,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-514

Groupe scolaire Jacques Prévert - Relevé de plan

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  les  travaux  menés  par  l’entreprise  JUSTE MESURE  en  2012  dans  le  groupe  scolaire
Jacques Prévert ;

Considérant  qu’il  est  utile  de missionner une entreprise pour le recollement complet  des travaux du
groupe scolaire, notamment le relevé de la maternelle ;

Considérant que ce rendu est nécessaire pour les missions de l’architecte en charge du réaménagement
du groupe scolaire ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société JUSTE MESURE
Adresse : 24 bis rue Giannésini – 79 270 FRONTENAY ROHAN ROHAN

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 082,00 € HT soit 4 898,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis ;

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-454

Conservation des cimetières - Réaménagement 31 rue de Bellune -
Lot n°3 - Cloisons sèches, menuiseries intérieures, faux plafonds -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans le  cadre  du  réaménagement  du service  de  conservation  des  cimetières,  des
travaux complémentaires sont nécessaires ;

Considérant qu’il y a lieu de passer un avenant au marché de cloisons sèches, menuiseries intérieures,
faux plafonds ;

DECIDE

Art. 1
De passer un avenant au marché avec la SARL CSI Bâtiment
Adresse : 20 rue Jean François Cail – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant évalué à 1 796,62 € HT soit 2 155,94 € TTC et
de  mandater  les  dépenses.  Le  marché  s’établit  désormais  à  un  montant  de  13 716,76 € HT  soit
 16 460,11 € TTC.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives de l’avenant annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1 ;

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-470

Eglise de Saint-Florent - Remplacement du cadran 
et de l'électro-tintement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  remplacer  le  cadran  de  l’église  de  Saint-Florent  et  d’installer  un
électro-tintement ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise BODET CAMPANAIRE
Adresse : 7 impasse des Longs Réages – 22 190 PLERIN

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 456,00 € HT soit 5 347,20 € TTC et
de mandater les dépenses en une ou deux factures conformément aux devis.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis n°42627 – Cadran ;
- le devis n°141945 – Electro-tintement.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-475

Centre Du Guesclin - Mise en place de filets de protection 
anti-chute et pare gravats

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de mettre en place des filets de protection
antichute et pare gravats sur la façade du Centre Du Guesclin ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec de l’entreprise S.M.I.T.H.
Adresse : 7 rue des Marais – 17 400 FONTENET

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 871,95 € HT soit 20 246,34 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 9 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-491

Groupe scolaire Jules Ferry - Installation d'un système de
visiophone et de commande électrique d'ouverture de la porte

d'entrée principale - Attribution du marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre mono-attributaire de maintenance des logiciels
e-Temptation et  Protecsys,  maintenance  des  installations,  développement  des  logiciels  et  acquisition
d’installations à compter du 1er juillet 2016 avec la société Horoquartz ;

Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire d’installer un système de visiophone et de
commande électrique de la porte d’entrée principale ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché subséquent avec HOROQUARTZ
Adresse : Parc de l’Ebaupin – 6 rue de l’Angélique – 79 000 BESSINES

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 875,49 € HT soit 11 850,59 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-503

Espace Michelet - Fourniture et pose de signalétique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’une signalétique à l’espace Michelet, élaborée dans le cadre de la mise en
accessibilité du site ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société SIGNETIS
Adresse : 2 rue des Compagnons – 37 210 ROCHECORBON

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 405,00 € HT soit 17 286,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-513

Château de Chantemerle - Travaux de traitement de la charpente

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de procéder au traitement curatif et préventif des bois de charpente du château
de Chantemerle ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société TTBR
Adresse : 16 rue Gaspard Monge – 17 000 LA ROCHELLE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 290,50 € HT soit 7 548,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 3 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-455

Local commercial sis 80 rue Saint Jean - 
Bail commercial avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le départ du précédant locataire et la disponibilité du local sis 80 rue Saint Jean à Niort ;
Considérant l’intérêt du projet de restauration rapide présenté par le preneur ;
Considérant l’intérêt pour le quartier de maintenir un commerce de proximité afin d’animer notamment
cette partie haute de la rue Saint Jean ;

DECIDE
Art. 1
De louer le local commercial, cadastré section BP n°99
Adresse : 80 rue Saint-Jean – 79 000 NIORT

Art. 2
Que le montant du loyer est fixé à la somme de 300,00 € par mois.

Art. 3
D'établir  un  bail  commercial  d’une  durée  de  neuf  ans  commençant  à  courir  à  compter  du
1er septembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



� 
NIORT 

BAIL COMMERCIAL 

Entre La Ville de NIORT 

ET 

Monsieur  

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 5 décembre 2016 et conformément aux dispositions de 
l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Ci-après dénommée la Ville de Niort, le propriétaire ou le bailleur, d'une part, 

D'une part, 

ET 

Monsieur  domicilié  rue Saint Jean à Niort, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés 
de Niort sous le numéro 801 ·594 441 
Ci-après également dénommée le « Preneur » 

D'autre part. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Le « Bailleur» donne à bail commercial, conformément aux articles L 145-1 et suivants du 
Code de Commerce, au « Preneur » qui accepte, les locaux dont la désignation suit : 

A NIORT (DEUX-SEVRES) 79000 
80 rue Saint-Jean, 

DESIGNATION 

UNE PARTIE d'IMMEUBLE comprenant: 
- Cave
- Et au rez-de-chaussée: magasin, W.C.
Chauffage électrique.

Lesdits locaux dépendant d'un immeuble qui figure au cadastre de la manière 
suivante: 







la durée de ces travaux, même si la durée excédait quarante jours, à la condition 
toutefois qu'ils soient exécutés sans interruption, sauf le cas de force majeure. 
Le « Preneur » ne pourra prétendre à aucune réduction de loyer en cas de suppression 
temporaire ou de réduction des services collectifs tels que l'eau, le gaz, l'électricité, le 
téléphone et le chauffage. 

JOUISSANCE DES LIEUX - Le « Preneur » devra jouir des lieux en bon père de 
famille, se conformer au règlement de l'immeuble, et ne rien faire qui puisse en troubler 
la tranquillité ni apporter un trouble de jouissance quelconque ou des nuisances aux 
autres occupants. Notamment, il devra prendre toutes précautions pour éviter tous 
bruits et odeurs et l'introduction d'animaux nuisibles, se conformer strictement aux 
prescriptions de tous règlements, arrêtés de police, règlements sanitaires, et veiller à 
toutes les règles de l'hygiène et de la salubrité. 

« Le Preneur » ne pourra faire entrer ni entreposer les marchandises présentant des 
risques ou des inconvénients quels qu'ils soient, ni faire aucune décharge ou 
déballage, même temporaire dans l'entrée de l'immeuble. Il ne pourra, en outre faire 
supporter aux sols une charge supérieure à leur résistance, sou peine d'être 
responsable de tous désordres ou accidents. Il devra, enfin, supporter les travaux 
exécutés sur la voie publique. 

EXPLOITATION - Le « Preneur» devra exploiter son activité en se conformant 
rigoureusement aux lois, règlements et prescriptions administratives pouvant s'y 
rapporter. L'autorisation donnée au « Preneur » d'exercer !'activé mentionnée plus haut 
n'implique de la part du « Bailleur » aucune garantie pour l'obtention des autorisations à 
cet effet. Le magasin devra être constamment ouvert sauf fermeture d'usage. Le 
« Preneur » respectera les règles et prescriptions édictées par les services compétents 
dans son domaine d'exploitation. 

ENSEIGNE - Le « Preneur » pourra apposer sur la façade du magasin des enseignes 
en rapport direct avec son activité, sou réserve du respect de la réglementation en 
vigueur et de l'obtention des autorisations nécessaires, à charge pour lui de remettre 
les lieux en l'état à l'expiration du bail. 

IMPOTS - CHARGES 

1) - Le « Preneur » devra acquitter exactement les impôts, contributions et taxes à sa
charge personnelle dont le « Bailleur » pourrait être responsable sur le fondement des
dispositions fiscales en vigueur. Il devra justifier de leur acquit, notamment en fin de bail et
avant tout enlèvement d'objets mobiliers, matériel et marchandises.

2) - En sus du loyer ci-après fixé, le « Preneur » remboursera au « Bailleur » sa quote-part
des charges, notamment :

les taxes municipales afférentes au bien loué, notamment la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères, la taxe de balayage, les taxes locatives ; 
les fournitures et prestations individuelles ou collectives récupérables sur le locataire. 

3) - Le « Preneur » acquittera directement toutes consommations personnelles pouvant
résulter d'abonnements individuels, de manière à ce que le « Bailleur » ne soit jamais
inquiété à ce sujet.
A cet effet, il est précisé qu'aux termes d'un acte reçu par Maître BONICEL, Notaire à
FRONTENAY ROHAN/ROHAN le 21 mai 1974, contenant bail commercial par Madame Y
Le bailleur précise toutefois qu'il existe un compteur individuel d'eau pour le local.















Michel PAILLEY 

Fait à NIORT, en deux exemplaires, le 

Le preneur 
Le locataire 

Monsieur  



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 3 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-464

Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 48 rue
Rouget de Lisle - Convention d'occupation à temps et espaces
partagés entre la Ville de Niort l'association Just Dance Niort -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

«  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ; 

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  du  3  octobre  2016  approuvant  la  convention  d’occupation  entre  la  Ville  de  Niort  et
l’association Just Dance Niort pour la salle Langevin Wallon ;

Considérant le fait que l’association Just Dance Niort n’occupera plus la salle Langevin Wallon les lundis
de 16h30 à 21h30 et les mardis de 16h30 à 22h30 ;

DECIDE
Art. 1
De passer un avenant avec l’association JUST DANCE NIORT
Adresse : 30 rue Alsace Lorraine – 79 000 NIORT

Art. 2
D'approuver  l’avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation,  en  date  du  12 septembre 2016  portant
modification de l’article 9 « Fréquences et  périodes d’occupation » ;  Ces dispositions et modifications
prendront effet au 1er septembre 2017. 

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 septembre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-467

Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Square Galilée - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'association 

Centre Socio Culturel De Part et d'Autre - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  du  7  février  2017  approuvant  la  convention  d’occupation  entre  la  Ville  de  Niort  et
l’association Centre Socio Culturel De Part et d’Autre pour la salle polyvalente du Clou Bouchet ;

Considérant  que  l’association  CSC De Part  et  d’Autre  n’occupera  plus  la  salle  polyvalente  du Clou
Bouchet les mercredis de 13h30 à 17h30 ;

DECIDE

Art. 1
De passer un avenant à la convention d’occupation avec le CSC DE PART ET D’AUTRE 
Adresse : Boulevard de l’Atlantique – BP 3064 – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation, en date du 1er février 2017 portant modification
de l’article 8 « Fréquences et périodes d’occupation ». Ces dispositions et modifications prendront effet
au 1er septembre 2017.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-468

Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 mai 1945 - Convention
d'occupation entre la Ville de Niort et l'association 

Centre Socio Culturel De Part et d'Autre - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°211, du 12 mai 2017, approuvant la convention d’occupation entre la Ville de Niort et
l’association Centre Socio Culturel De Part et d’Autre pour la salle associative de Saint Liguaire ;

Considérant les nouveaux besoins de l’association Centre Socio Culturel De Part et d’Autre de bénéficier
de créneaux dans des locaux municipaux afin d’effectuer ses activités ;

DECIDE
Art. 1
De passer un avenant avec l’association  Centre Socio Culturel De Part et d’Autre afin de modifier la
période d’occupation de la salle associative de Saint Liguaire ;
Adresse de l’association : Boulevard de l’Atlantique – BP 3064 – 79 000 NIORT

Art. 2
D'approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation, en date du 26 avril 2017 entre la Ville de Niort et
l’association Centre Socio Culturel De Part et d’Autre dont les dispositions et modifications prendront effet
au 1er septembre 2017.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 3 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-486

Espace associatif Langevin Wallon - 
Salle associative 48 rue Rouget de l'Isle - 

Convention d'occupation à temps partagé entre la Ville de Niort et
l'association Qi Gong du Dragon - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision du 9 septembre 2016 approuvant la convention d’occupation entre la Ville de Niort  et
l’association Qi Gong du Dragon pour la salle associative Langevin Wallon ;

Considérant que l’association Qi Gong du Dragon souhaite modifier ses créneaux d’occupation de cette
salle afin de pouvoir y effectuer ses activités (Qi Gong) ;

DECIDE
Art. 1
De passer un avenant à la convention avec l’association QI GONG DU DRAGON
Adresse de l’association : 10 rue Verte Vallée – 79 000 NIORT

Art. 2
D'approuver  l’avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation,  en  date  du  6  septembre  2016,  portant
modification de l’article  9  « Fréquences et  périodes d’occupation ».  Ces dispositions et  modifications
prendront effet au 19 septembre 2017.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-507

Garage n° 18 - 15 rue Berthet - Bail de location avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°18 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE
Art. 1 
De louer le garage n°18 sis 15 rue Berthet – 79000 NIORT. 

Art. 2 
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,82 € par mois.

Art. 3 
D'établir un bail de location d’une durée de trois mois à compter du 1er décembre 2017 renouvelable par
tacite reconduction pour la même période.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



.0 
NIORT 

GARAGE N° 18-15 RUE BERTHET À NIORT 
BAIL A LOCATION 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
M.................................................................. 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municlpal du �9 .()2pl-:e.1vihë'. SOH·et conformément aux dispositions de l'article L.2122-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Dénommée ci-après la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

Monsieur  

Dénommée ci-après « le preneur » d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

OBJET - DUREE - RECONDUCTION - RESILIATION 

Laquelle a, par ces présentes, donné à bail un garage à compter du 1 er décembre 2017 pour une durée de 
trois mois renouvelable par tacite reconduction pour la même période, résiliable tous les mois par le preneur 
en prévenant le bailleur un mois à l'avance par courrier recommandé. Le bailleur peut résilier le présent bail 
moyennant un préavis de un mois. De plus, le bailleur se réserve le droit de résilier à tout moment le présent 
bail en cas de non-respect de l'un quelconque des articles du présent contrat. 

DESIGNATION 

Le garage portant le N° 18 - situé à Niort (79000), au N° 15 de la rue Berthet et cadastré 
section EN n° 182. (cf. plan joint) 

Le preneur déclare accepter les conditions afférentes au présent bail et s'engage à stationner un véhicule 
aux lieu et place indiqués. En aucun cas il ne stockera de produits dangereux, polluants ou inflammables tels 
que bouteilles de gaz, produits chimiques etc. 

CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en jouissance et s'engage à 
les rendre en bon état de réparation et conservation, reconnaissant que ledit garage est loué en bon état de 
conservation à l'entrée dans les lieux. 

Il veille à ce que les locaux soient maintenus en bon état de réparation et d'entretien et avisera 
immédiatement le service gestionnaire de la Ville en cas de sinistre, même s'il n'en résulte aucun dégât 
apparent, sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 

Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 - article 1 énumère les travaux de menu entretien et les réparations 
locatives qui sont à la charge du locataire. {cf. annexe). 

Le preneur ne pourra effectuer aucune transformation dans les lieux loués tels que percements de murs, 
établissement de cloisons, réparation, graissage, lavage, etc. 

Il s'engage à ne déposer aucune ordure dans la propriété et reconnaît qu'en aucun cas il ne pourra 
laisser de véhicule en stationnement dans l'allée centrale afin de ne pas gêner la circulation. 

Le preneur assurera l'entretien devant la porte du garage qu'il loue et plus particulièrement, il veillera 
à supprimer tous déchets et mauvaises herbes qui s'y trouveraient. 



Il ne pourra en aucun cas ni céder ni sous-louer ce garage sous peine de résiliation de bail. 

Le preneur s'engage à souscrire une assurance couvrant les risques locatifs et à en fournir, chaque année, 
l'attestation au service Gestion du Patrimoine du bailleur. 

LOYER 

Le présent bail est fait, consenti et accepté moyennant un loyer mensuel de 52,82 € payable à terme échu. 

Il est précisé que pour des raisons d'uniformité, le prix du loyer sera révisable au 1er Juillet de chaque année 
selon la variation annuelle de la moyenne de l'indice INSEE du coût de construction (indice de 
base : 1 631,25 - moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction 4eme trimestre 2016), la première fois 
le 1 er JUILLET 2018 conformément à l'évolution uniforme des loyers appliquée sur l'ensemble des 22 
garages. 

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer ou d'exécution d'une seule des conditions ci
dessus, le présent bail sera immédiatement résilié de plein droit si bon semble au bailleur et sans préavis. 

INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur 
la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à Niort. 

Fait à NIORT en deux exemplaires originaux, le 

Le preneur 

Michel PAILLEY 





'r . .,. Il .. ,;: Etat des risques naturels, miniers et technologiques
en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du Code de l'environnement 

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou
technologiques concemant�immeuble, est établi sur la base des Informations mises à disposition par arrëtë préfectoral 

n' 3 +- du u.. CA. Vrt. -,e �M mis à ourle 

informations relatives au bien 1mmobiller (bat1 ou non bâli 

f"l ü.A f _Â.. � � � code posl.{) tA .. n . 
111 /1 ou code lnseef ·.)0 'v0 
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commune 

3. Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [PPR n]
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : 

prescrit oui non X-
appliqué par anticipation 
approuvé 

oui non K 
oui non X 

inondation 
sécheresse 

crue torrentielle 
cyclone 

mouvements de terrain 
remontée de nappe 

séisme volcan autres 

avalanches 
feux de forêt 

extraits des documents de référence joints au présent état et pennettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 
2 si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés

oui 
oui 

non>( 
non 

4. Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers [PPR m]
en application de l'article L 174-5 du nouveau code minier

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à : 

prescrit 
appliqué par anticipation 
approuvé 

oui 
oui 
oui 

non 1)( 
non ),,::;
non O(" 

mouvements de terrain autres 
extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la locarisatlon de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers 
4 si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés 

oui non :>< 
oui non < 

5. Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques [PPR t] 
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPR technologiques prescrit et non encore approuvé

5 si oui, les risques technologiques pris en compte dans l'arrêté de prescription sont liés à : 
oui non P\ 

effet toxique effet thermique effet de surpression 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR technologiques approuvé oui non f)( 
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ent
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> L'lmmeuble est concerné riar des phiscri )Hons de traVc1ux dansie 1eg_leme111 du PPR lechr1olog1Quei; 1 oui non 

6 si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR technologiques ont été réalisés oui non 

6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement 

> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5 
forte 

zone 4 
moyenne 

zone 3 D( 
modérée 

zone 2 
faible 

zone 1 
très faible 

7. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique
en application de l'article L 125-5 (IV) du Code de l'environnement

> L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente

9. Acquéreur - Locataire
10. Lieu/ Date a 

('1 

-� j• � i' � ... �.� .. ! 

oui non 

' . 





















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-516

Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 mai 1945 -
Convention d'occupation à titre précaire et révocable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin exprimé par un habitant du quartier de Saint-Liguaire d’occuper l’ancienne maison
de quartier de Saint-Liguaire pour une fête familiale du 21 au 22 octobre 2017 ;

Considérant la disponibilité de la salle concernée ;

DECIDE
Art. 1
De  mettre  à  disposition  du  preneur  l’ancienne  maison  de  quartier  de  Saint-Liguaire,  située
25 rue du 8 mai 1945 à Niort.

Art. 2
Que l’occupation du local se fera conformément à une redevance d’occupation d’un montant de 60,00 €.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation, à titre précaire et révocable, pour la période courant du samedi 21
au dimanche 22 octobre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Cl 
NIORT 

ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 
M

Objet : Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur 
pour une activité associative. 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du ;fl �f:>ki""-brc,Jo('.l- et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

M........................................................... dont l'adresse est fixée 21 rue Simone de Beauvoir - 79000 NIORT, 

ci-après dénommée le preneur, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

La Ville de Niort met à disposition du preneur, à espaces et temps partagés, la maison de quartier 
Saint Liguaire et ses parties communes, classée dans le domaine public de la Ville de Niort, située 25 
rue du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section ON n° 296. (cf. extrait cadastral et plan en annexes) : 

Les locaux comportent les éléments de confort suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. 

Article 2: SERVICE GESTIONNAIRE 

La gestion courante du site est assurée par le service Gestion du Patrimoine - Direction Patrimoine et 
Moyen de la Ville de Niort dans le respect des clauses de cette convention. Le preneur n'aura comme 
seul interlocuteur que le service gestionnaire. 

Article 3: CONDITIONS D'OCCUPATION 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de la maison de quartier Saint Liguaire au preneur, il 
est clairement établi que 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 
2 - Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 
3 - Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 



Article 4: DESTINATION DES LOCAUX 

Le preneur utilisera les locaux dans le cadre d'une fête familiale. 

Toute nouvelle affectation des locaux par le preneur à une autre destination nécessite l'accord 
préalable et écrit du propriétaire. 

Article 5: REGLES D'OCCUPATION DES LOCAUX 

A) TRAVAUX ET REPARATIONS

La Ville de NIORT assurera les gros travaux incombant aux propriétaires tels que définis par 
l'article 1720 du Code Civil, afin que ceux-ci soient en état d'être utilisés en toute sécurité. 

Les travaux de menu entretien et les réparations locatives, conformément au décret n° 87-712 
du 26 août 1987 - article 1 relèvent des occupants. 

Toutefois, au regard de l'usage multiple des lieux et du nombre d'utilisateurs et du mode de 
fonctionnement des lieux, la Ville de Niort les réalisera et en supportera le coût financier. Il 
appartient donc aux utilisateurs de prévenir le service Gestion du Patrimoine pour toute 
demande d'intervention. 

Le preneur n'entreprendra pas de travaux de transformation et de percement de cloison. 

Il sera responsable de toutes les dégradations résultant de son fait, du fait de ses adhérents, 
de ses salariés ou des personnes qu'il reçoit, soit dans les lieux loués, soit dans d'autres 
parties du bâtiment. 

Le preneur sera responsable des accidents causés par et aux mobiliers ou objets ; en aucun 
cas la Ville de Niort ne pourra être tenue pour responsable. 

Le service gestionnaire se réserve le droit de contrôler, à tout moment, par état des lieux 
contradictoire ou non, l'état des locaux et du mobilier utilisés par le preneur. Toute 
dégradation constatée et imputable au preneur pourra lui être facturée conformément à la 
tarification en vigueur votée chaque année par le Conseil municipal. 

8) MENAGE 

Le preneur veille à ce que les lieux soient maintenus en bon état de propreté et avisera 
immédiatement les services de la Ville en cas de sinistre même s'il n'en résulte aucun dégât 
apparent. 

Le ménage est à la charge du preneur. 

Le preneur doit laisser les lieux, les mobiliers et les matériels utilisés propres à son départ 
pour les utilisateurs suivants. 

Dans le cas où l'état de la salle après occupation par l'usager justifie une remise en état, un 
forfait de 310 euros sera facturé à l'usager en sus de la location initiale. 

Article 6: OBLIGATIONS RELATIVES AUX CLES 

Le preneur s'est vu remettre une clé de l'entrée des locaux et la salle pour la durée du présent contrat. 
Il en a la charge et elle devra être restituée au départ des lieux ou en fin d'occupation. 

Il s'oblige à ne pas modifier ni changer les serrures en place. Au cas où il effectuerait des 
changements de ce type, il devra immédiatement en remettre un jeu à la Ville de Niort et à l'ensemble 
des autres usagers, et ce à ses frais. 

Toute demande de reproduction de clés pour perte ou double supplémentaire sera facturée 
conformément à la tarification en vigueur votée au Conseil Municipal chaque année. 
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Article 7 : DUREE 

La présente convention est établie à titre précaire et révocable pour la période courant du 21 et 22 
octobre 2017. 

Article 8: PRIORITES D'OCCUPATION 

La Ville de Niort pourra, dans des situations de crise grave (catastrophe naturelle, explosion, incendie, 
etc.) réquisitionner les locaux de plein droit, ce qu'accepte expressément le preneur. Le créneau 
réservé par le preneur est alors supprimé. En ce cas, le service Gestion du Patrimoine ne peut 
s'engager à respecter un délai préalable d'information auprès du preneur de l'annulation du créneau. 

Pour ses besoins propres notamment liés à un intérêt général (élections, permanences de Mairies de 
Quartier, Conseils de Quartier, réunions publiques, etc.) la Ville de Niort aura la priorité dans la 
réservation des locaux. Le créneau réservé par le preneur est supprimé. En ce cas, le service 
gestionnaire informera le preneur de l'annulation dans un délai minimum de 15 jours préalables. 

Dans ces cas, le service gestionnaire ne peut s'engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. 

Article 9: RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 
simple courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 

Article 10: TARIFICATION - REDEVANCE D'OCCUPATION 

La redevance d'occupation est fixée à 60 euros pour la période d'occupation soit le 21 et 22 octobre 
2017. 

Le service Gestion du Patrimoine de la Ville de Niort émettra un titre de recettes à terme échu. 

Article 11: RESPECT DES PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES OU AUTRES 

Le preneur fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 
être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 
voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs... causés par lui ou par des appareils lui 
appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

Article 12: ASSURANCE 

Le preneur devra s'assurer contre tous les risques locatifs : incendie, explosion, ainsi que contre le 
recours des voisins par une compagnie notoirement solvable et justifier de cette assurance et du 
paiement de la prime chaque année. Il devra fournir l'attestation au service Gestion du Patrimoine de 
la Ville de Niort. 

Article 13 : Information sur les risques naturels et technologiques majeurs 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 
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Fait à Niort en deux exemplaires, le 

•' �·· ......
-:'·. \ (-- ' ' ... 

Pour le Maire de Niort 
et par délégation 

.. L'�djoJnt délégué 

.. ,; >�<0 - ·,,-J·�
.. : ,' t\ , : .......... -_..: ' .... 

Michel PAILLEY 
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Le preneur 



,'( Etat des risques naturels, miniers et technologiques 
en application des articles L 125 - 5 cl R 125 · 26 du Code de ,'environnement 

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou 
technologiques concernant l'immeuble, est établi sur la baie des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° '3 )- du (, �UI\J...' ?.J:y{ 1 mis à jour le 

1nformat1ons relatives au bien 1mniob1l1er bàti ou non IJâ•, 
2. Adresse 2 ,S- � dv.,l '? {(O....:. \ � '-, �

code postal �OC]ù 
ou code lnsee 

commu
\-J 

l 
(:> \\...( 

3. Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [PPR n]
> L'immeuble est sllJ.lé dans le périmètre d'un PPR naturels prescrit 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 

si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à 
inondation 

sécheresse 
séisme 

crue torrentielle 
cyclone 

volcan 

appliqué par anticipation 
approuvé 

mouvements de terrain 
remontée de nappe 

autres 

oui 
oui 
oui 

non 
non 
non 

avalanches 
feux de forêt 

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

�e..ù�e.- �(\.. C-C:Â.c.,u-�ë:._ �� � �""'--�e... t-C>.<\ù� ��r,. 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 2 oui non K 

2 si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés 

4. Situation de l'immeuble au regard d'un plan da prévention da risquas miniers [PPR m]
en application de l'article L 174-5 du nouveau code minier. 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers 
' si oui, les risques miniers pris en compte sont liés è: 

prescrit 
appliqué par anticipation 
approuvé 

mouvements de terrain autres 

l 

oui non 

oui non ><-
oui non >c-
oui non ,.,,:: 

extraits des documents de référence joints au présent étal et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers 
' si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés 

5. Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques [PPR t]
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPR technologiques prescrit et non encore approuvé 

s si oui, les risques technologiques pris en compte dans l'arrêté da prescription sont liés à : 
effet toxique effet thermique effet de surpression 

oui 
oui 

5 oui 

non >( 
non 

non )< 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR technologiques approuvé oui non )<' 
extraits des documents de référence joints au présent étal el pem1ettent la localisal1on de l'immeuble au regard des naques pris en compte 

� \ Ç� � (\_ <lf.)t\.C..21' !\i' �o.A. � ���L <-�OQ,. Q.�� 't:��"t·�U(!_ L Clr sut1.�is10Ï\
> L'immeuble est concerné par des prescriptions Jo travaux dans le règlement du PPR lechnol��ques n:; n0t1 )( 

• si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR technologiques ont été réalisés oui non 

6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte da la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-6-1 du Code de l'environnement 

> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5 
forte 

zone4 
moyenne 

zone3 -,/ 
modérée 

zone 2 
faible 

zone 1 
très faible 

7. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique
en application de l'article L 125-5 (IV) du Code de l'environnement 

> L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

rayer la mention inutile 
9. Acquéreur - Locataire
1 o. Lieu / Date à 

..:.1 1 ,.:i1't1r-r, 

Sils 11 1n11Jliquant pas d'obligation ou d'interdiction r.gglernenta1re ·pa(tic�liere, le· ,Illins connus ou prov1s1bles qui peuvent èt_re signales dans 
las divers documents d'information prevantive et concerner le bien immobilier. ne sont p.J,i mentionnes par cet ctal 

,4;-<:i� _ _.i,:J � :::_J :: 11 .1. ·:>:de �l: 1 ��,·.11ir:1 r-ir·ernw"' I 
i:11 c:as de non respect des obi1gations S nformat1on du ·1cndeur ou du bailleur. ''acquereur ou le 1ocat .. 11re peul poursu1vrn la resolut101, du 

conlrat ::n .. Jun1,1ndcr 3\J 1uge •JrH! duninutiQn du pnx ,Jn •JP.r,te ,Ju rJ� .� oc,H1on. 













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-526

Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 mai 1945 -
Convention d'occupation à titre précaire et révocable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

«  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin exprimé par un habitant du quartier de Saint Liguaire d’occuper l’ancienne maison
de  quartier  de  Saint  Liguaire  pour  une  fête  familiale  les  28  et  29  octobre  2017,  et  du  3  au
5 novembre 2017 ;

Considérant la disponibilité de la salle concernée ;

DECIDE
Art. 1
De mettre  à  disposition  du  preneur  l’ancienne maison de quartier  de  Saint  Liguaire,  située  25 rue
du 8 mai 1945.

Art. 2
Que l’occupation du local se fera conformément à une redevance d’occupation d’un montant de 120,00 €.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  titre  précaire  et  révocable,  pour  la  période  du
28 au 29 octobre 2017 et du 3 au 5 novembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

M.............................

Objet : Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur 
pour une activité associative. 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du i% se.pkniibë..'.kJr+ et conformément aux dispositions de
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivites Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Monsieur ...................... ..............................., 

ci-après dénommée le preneur, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

La Ville de Niort met à disposition du preneur, à espaces et temps partagés, la maison de quartier 
Saint Liguaire et ses parties communes, classée dans le domaine public de la Ville de Niort, située 25 
rue du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section DN n° 296. (cf. extrait cadastral et plan en annexes) : 

Les locaux comportent les éléments de confort suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. 

Article 2 : SERVICE GESTIONNAIRE 

La gestion courante du site est assurée par le service Gestion du Patrimoine - Direction Patrimoine et 
Moyen de la Ville de Niort dans le respect des clauses de cette convention. Le preneur n'aura comme 
seul interlocuteur que le service gestionnaire. 

Article 3 : CONDITIONS D'OCCUPATION 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de la maison de quartier Saint Liguaire au preneur, il 
est clairement établi que 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 

2 - Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 

3 - Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 







Fait à Niort en deux exemplaires, le ;s /o_j j)0A.._f-

Le preneur 
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I 
,( Etat des risques naturels, miniers et technologiques 

en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du Code de l'environnement 

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou
technologiques concernant l'immeuble, est établi sur la baie des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral

n· '3 1'- du l, \1üf\J... \ ?.f}-(--( mis a Jour le 

1nformat1ons relatives au bien 1mrnob1l1er bâti ou non IJat, 
2. Adresse "2.""5"" � � Î ct.ck'.. J. 

5 
�-ç-

code postal � Ù'l)î)
ou code lnsee 

commune 
tJ.J tO� 

3. Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [PPR n]
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR naturels 
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés a :

inondation 
sécheresse 

crue torrentielle 
cyclone 

prescrit 
appliqué par ant icipation 
approuvé 

mouvements de terrain 
remontée de nappe 

séisme volcan autres 

oui 
oui 
oui 

non 
non 
non 

avalanches 
feux de forêt 

extraits des documents de réfèrence joints au présent ètat et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

�e..ù�e.. �(\.. �C.Ef't,,.ë:_ �� � ���__(:�.e.. \'�
C\_

Ù� ��" 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 
2 si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés 

4. Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers [PPR m]
en application de l'article L 174-5 du nouveau code minier. 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR miniers 
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés é : 

mouvements de terrain 

prescrit 
appllqué par anticipation 
approuvé 

autres 

oui 
oui 

• oui
• oui
3 oui

non K

non 

non 
non ><-
non "-,t:

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers 
• si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés 

5. Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques [PPR t]
> L'immeuble est situé dens le périmètre d'étude d'un PPR technologiques prescrit et non encore approuvé

• si oui, les risques technologiques pris en compte dens l'arrêté de prescription sont liés â: 
effet toxique effet thermique effet de surpraHion 

oui 
oui 

• oui

non >( 
non 

non ')( 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR technologiques approuvé oui non x'
extraits des documents de référence Joinls au prèsent étal et permettant la tocallsallon de l'lmmouble au regard des risques pris en compte 

�w��L, �CL ��f\e: �eu.���� t-�� cz.�V:�\e.l'!t..(·tl! ... e..œ.rsuttP"ll!SS10t\ 
> L'lmmeuble est concerné par des prescriptions do travaux dans le règlement du PPR leehnolijques rc non )( 

• si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR technologiques ont été réalisés oui non 

6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8·1 du Code de l'environnement 

> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité zones 
forte 

zone4 
moyenne 

zone3 -/ 
modérée 

zone2 
faible 

zone 1 
très faible 

7. l,nformation relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique
en application de l'article L 125-5 (IV) du Code de l'environnement 

> L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

rayer la mention inutile 
9. Acquéreur - Locataire

10. Lieu/ Date â le 
,-=r 

Allention 1 
S'ils n' impliquen1 pas d'obllgalion ou d'lnlordiction roglementaire particulière, les alèH>s connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans 

l!ffi divers docurnents d'information provontive et concerner le bien Immobilier, ne son! p,l!I mentionnes par cet état. 
Article 125-5 (\/) du Code de l'environnemen1 

En cas de non respect des obligations d'information du vendeur ou du bailleur, l'acquereur ou le locatall'e peut poursuivre la résolution du
contrat ou dornander au juge une diminution du prix do vunte ou de la locution. 













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-531

Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le caractère insalubre du logement précédemment occupé par la famille relogée ;

Considérant qu’il y a lieu de reloger le preneur dans le cadre d’une période transitoire dans l’attente de sa
prise de possession d’un autre logement au 1er novembre 2017 ;

Considérant la disponibilité de l’appartement du 1er étage situé 8 rue du Mûrier à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition du preneur l’appartement du 1er étage de l’immeuble
Adresse : 8 rue du Mûrier – 79 000 NIORT

Art. 2
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’une indemnité d’occupation fixée
à 100,00 € pour la période d’occupation.

En cas de départ anticipé, le montant à facturer sera calculé au prorata temporis.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période comprise
entre le 2 et le 31 octobre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�
NIORT 

APPARTEMENT 1ER ETAGE- PORTE 2- 8 RUE DU MURIER 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

M..............

Objet : Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement 

d'urgence dénommé « appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier» à Niort afin 
d'héberger M.................... du fait de l'état de péril et de l'insalubrité du logement actuellement 
occupé et lui permettre de trouver une solution de relogement. 

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu
d'une délibération du Conseil municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux dispositions de
l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Madame 79000 Niort
ci-après dénommée « le preneur », d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Article 1 : DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition du preneur l'appartement meublé de type 2 situé au 1 er étage de la
copropriété sise 8 rue du Mûrier à Niort.
Les lieux loués à usage d'urgence temporaire pour le preneur ; à savoir Madame  et ses trois enfants.
Ils se composent des éléments suivants: entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et une
chambre.
L'appartement comprend les éléments de confort suivants (cf. état des lieux et inventaire):

salle d'eau : douche, lavabo, WC ; 
kitchenette équipée: frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes, machine à laver;
séjour : 4 chaises, une table rectangulaire, un clic-clac, un aspirateur ;
chambre: 1 grand lit (sommier et matelas);
petits matériels d'entretien.

Article 2 : CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en
jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en fin de
contrat, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamment du fait des
dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes de sa famille ou à son service, à moins
qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de construction, ou par cas de
force majeure, par faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement ;
Le preneur s'engage à effectuer les travaux de menu entretien et les réparations locatives
conformément au décret n° 87-712 du 26 août -1987 - article 1.





Article 9 : INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n
° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi «risques», a instauré dans son article 77 l'obligation 

pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

Le Preneur 

3 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 19 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-533

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association Centre socioculturel
Champommier-Champclairot

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Centre socioculturel Champommier-Champclairot de bénéficier de
créneaux dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (bridge) ;

DECIDE

Art. 1
De  mettre  à  disposition  de  l’association  CENTRE  SOCIOCULTUREL  CHAMPOMMIER-
CHAMPCLAIROT, à temps et espaces partagés, au sein de la salle Edmond Proust,  située 12 allée
Pauline Kergomard des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 20 place Germaine Clopeau – 79 000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er septembre 2017 au 31 décembre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-527

Aérodrome - Fourniture de radios aéronautiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  suite  à  une  règlementation  européenne,  les  aéronefs  devront,  à  compter  du
1er janvier 2018, utiliser des radios 8.33 KHz ;

Considérant que la tour de contrôle de l’aérodrome doit communiquer avec les aéronefs pour des raisons
de sécurité de navigation aérienne, il est nécessaire de procéder à l’acquisition de radios compatibles ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la SA TELERAD
Adresse : 2 avenue de la Butte aux Cailles- BP 302 – 64 603 ANGLET Cedex

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix marché évalué à 7 476,00 € HT soit 8 971,20 TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 3 octobre 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-473

Petite théâtre Jean Richard - 
Fourniture de revêtement mural acoustique - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en raison de la nécessité d’améliorer la sonorité du Petit Théâtre Jean Richard, il y a lieu
de procéder à l’acquisition de revêtement mural acoustique ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise NUANCES UNIKALO NIORT 
Adresse : 19 rue des Charmes – 79 000 BESSINES

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 748,00 € HT soit 5 697,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/09/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Cabinet du maire

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 20 octobre
2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-574

Formation des Elus - Convention avec l'Institut de Formation des
Elus Locaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande d’un Conseiller municipal  de Niort  pour suivre  la formation « Les nouveaux
équilibres territoriaux : lois MAPTAM et NOTRe, perspectives » qui se déroulera le 21 octobre 2017 à
MERIGNAC ;

DECIDE
Art. 1 – 
De passer une convention avec IFOREL 
Adresse : 9 lices Jean Moulin – 81 000 ALBI

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 200,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/10/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



c·ONVENTION 

Vu la loi 2002-276 du 27/02/02 dite Démocratie de Proximité, titre 2, article 73 et suivants, 
Vu le décret n° 92108 du 18 novembre 1992, 
Vu le CGCT, article L 2123-12. 

Entre les soussignés, 

L'IFOREL, agréé pour dispenser des formations destinées aux élus locaux, par décision ministérielle 
du 30 avril 2001, ré-agrément du 11 mars 2015, représenté par Gilles Lebreton, Président, d'une 
part, 
Et, 
La municipalité de Niort, représentée par Jérôme Baloge, Maire, d'autre part, 
Il a été convenu ce qui suit 

ARTICLE I. OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention définit les conditions dans lesquelles sera dispensée une action de formation 
destinée aux élus, conseillers municipaux. 

ARTICLE II. NATURE ET OBJET DE LA CONVENTION 
« Les nouveaux équilibres territoriaux: lois MAPTAM et NOTRe, perspectives». 

ARTICLE III. DATE ET LIEU DE LA FORMATION 
La formation se déroulera le 21 octobre 2017 à Mérignac (33). 

ARTICLE IV. PARTICIPANTS A LA FORMATION 

ARTICLE V. FACTURATION DE LA FORMATION 
1) Le coût de la formation est facturé 200 euros pour le séminaire par élu inscrit. Ce coût forfaitaire

prend en compte l'ensemble des frais engagés par l'IFOREL ainsi que les frais de repas, de
location de salle et de matériel.

2) Les éventuels frais de déplacement des élus participant à la formation ne sont pas pris en charge
par l'IFOREL.

3) La municipalité effectuera le règlement de cette formation par mandatement des sommes dues dans
les 60 jours suivant la réception de la facture adressée par l'IFOREL.

ARTICLE VI. CERTIFICAT DE PRESENCE 
L'IFOREL fournira à la municipalité un certificat de présence de l'élu au séminaire de formation. 

Fait à , le 
Pour la municipalité de Niort 

Le Maire de Niort 

Albi, le 9 octobre 2017 
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